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Projet éolien de La Romaine 

Comité de Pilotage éolien n°1 du 14 décembre 

Compte rendu de la réunion 
 

 

Synthèse : 
 

La réunion a débuté à 18 h à la salle des fêtes de La Romaine à Vezet en présence de 13 membres 

du groupe de pilotage sur les 15 inscrits (2 excusés) et 2 représentants du porteur de projet 
ENERTRAG ; Messieurs Florian CHECCO et Vincent BLOUET. 

 

L’ordre du jour de la réunion était le suivant :  

 

 Présentation de la société ENERTRAG 

o L’implantation en France et en Europe 

o Les innovations sur le balisage lumineux 

 Le projet éolien  

o L’historique du projet depuis 2017 

o Les zones d’études 

o Les grandes caractéristiques du projet 

 Retombées économiques 

o Le loyer 

o La fiscalité  

 Déroulement du projet à partir de 2019 

o La concertation  

o Le financement participatif 

o Le lancement des études (vent, écologique) 

o Le planning prévisionnel 

 

En préambule, Monsieur le maire de La Romaine et M. Florian CHECCO ont remercié les membres 

présents du Comité de pilotage pour leur implication dans ce groupe de travail et rappelé l’intérêt 
de ce comité ainsi que la manière de travailler tout au long du projet. Un tour de table permet à  

l’ensemble des membres de se présenter et de faciliter les échanges lors de la réunion. La vocation 

première de cet organe réduit sera de se réunir semestriellement pour permettre aux membres de 
suivre les avancées du projet, des études, de présenter de nombreux sujets propres à l’éolien 

(paysage, acoustique, écologie etc.) et de prendre des décisions.  
 

De la documentation a été transmise. Le Bulletin d’information n°1 du projet éolien de La Romaine 

a été distribué à tous les membres présents du Comité de pilotage ainsi qu’une version papier de 

la présentation réalisée ce jour. Ce bulletin sera distribué directement par des membres du conseil 

municipal.  
 

Dans la première partie de la réunion, M. Florian CHECCO a présenté la société ENERTRAG. Agissant 

en tant qu’interlocuteur unique pour toute la durée de vie d’un projet éolien, ENERTRAG travaille 
dès la phase de prospection et de développement jusqu’à la construction et l’exploitation des parcs 
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éoliens qu’elle a mis en service. Le balisage Dark Sky, balisage lumineux innovant développé par 

ENERTRAG en Allemagne, a été évoqué ainsi que  les discussions actuellement en cours entre la 
filière éolienne et les professionnels de l’aviation civile et militaire pour rendre le balisage lumineux 

moins impactant pour les populations environnantes aux parcs éoliens. Signataire de la Charte 

éthique AMORCE, ENERTRAG a rappelé son engagement pour un développement éthique et 
concerté tout au long de la durée de vie du projet éolien.  

M. Florian CHECCO a ensuite présenté l’historique du projet et  l’ensemble des caractéristiques du 

projet, à savoir : les zones d’étude, la situation du projet vis-à-vis des habitations de la commune, 

le nombre et la hauteur envisagés avant le lancement des études ainsi que les sensibilités connues 

sur ce périmètre. Les retombées économiques, fiscales et locatives, ont également été présentées 
pour rendre compte de l’impact potentiel du projet sur le budget de la commune.  

 
Pour finir, le déroulement attendu pour l’année 2019 a été exposé aux membres du comité de 

pilotage. Une démarche de concertation sera mise en place avec un engagement d’ENERTRAG pour 

proposer un financement participatif pour ce projet éolien.  

Le dimensionnement du projet se fera en s’appuyant sur les plans d’aménagements de l’ONF et 

les futures évolutions attendues ou souhaitées par la commune pour les années à venir. L’intérêt 

de ces documents a été rappelé pour inclure au mieux le projet éolien dans la gestion des bois 

communaux de La Romaine. Pour connaître avec précision le régime de vent, un mât de mesure 

de vent sera installé en début d’année 2019 pour une durée minimale d’une année.  

 

Tout au long du projet, les résultats des études seront présentés et une fois les états initiaux 

connus, des discussions auront lieu au sein du comité pour choisir des mesures compensatoires et 

d’accompagnement qui pourront être prévues dans le cadre du projet.  
 

La réunion a pris fin à 20h et s’est suivie d’une discussion autour d’un verre.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Compte rendu – Comité de Pilotage éolien n°1 du 14 décembre 2018 

 

 

3/16 

 

A. Présentation d’ENERTRAG 

En accord avec Monsieur le maire, une présentation rapide a été faite de la société ENERTRAG afin 

de concentrer cette première réunion sur les autres sujets.  

 
ENERTRAG est une société familiale  allemande, dont le siège social est implanté à Dauerthal (land 

de  l’Uckermark) et bénéficiant de plus de 25 ans d’expérience dans le domaine de l’éolien. 
ENERTRAG France, implantée à Cergy (95), a été créée en 2002 et travaille sur la plupart des régions 

françaises au développement de projets éoliens et hydrogène.  

 

En parallèle, ENERTRAG élabore de nouveaux systèmes afin d’améliorer l’implantation des projets 

éoliens dans les territoires. A ce titre, le système de balisage lumineux intelligent Dark Sky a été 
créé par ENERTRAG en Allemagne dans le but de  déclencher le balisage lorsque des aéronefs sont 

détectés à proximité des éoliennes. M. Florian CHECCO a précisé que des discussions sont 

actuellement en cours avec les professionnels de l’aviation civile et militaire pour faire évoluer la 

réglementation actuellement en vigueur pour les parcs éoliens en France.  

 
 

Le premier parc éolien d’ENERTRAG construit en Bourgogne-Franche-Comté a été inauguré en 

septembre 2018 avec la mise en place d’un « Protocole Grue cendrée » pionner en France en lien 

avec la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) de l’Yonne et la Direction Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Enfin, ENERTRAG est signataire de la Charte AMORCE qui a pour objectif  un développement concerté 

et éthique de l’éolien en coopération avec les collectivités et les populations locales. Dans cette 

optique, le « Guide de l’élu et l’éolien » réalisé par AMORCE est un document qui peut servir aux 
membres du comité pour se renseigner sur le développement de projets éoliens.   
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B. Le projet éolien  

Pour contextualiser le projet éolien, ENERTRAG a présenté un historique exhaustif de toutes les 

actions entreprises avec la commune et l’Office National des Forêts depuis juin 2017 jusqu’à 

décembre 2018.  

 
 

La commune de La Romaine a rencontré dès le printemps 2017 trois porteurs de projets éoliens 

dont ENERTRAG. A la suite de ces échanges, des sorties de terrain ont été organisées avec des élus, 

l’ONF et ENERTRAG dans les bois communaux pour approfondir la réflexion sur ces zones.  
 

Une première délibération favorable a été prise par le conseil municipal de La Romaine le 31 août 

2017 pour la réalisation d’’une étude sur la faisabilité d’un projet éolien. Un temps de réflexion a 

été nécessaire aux  élus pour le choix du  porteur de projet et le 16 octobre 2017, le conseil 

municipal a sélectionné  ENERTRAG pour réaliser l’étude de faisabilité du projet éolien de La 
Romaine.  

 
La contractualisation foncière a débuté en septembre 2017 et s’est conclue en mars 2018 avec une 

promesse de bail emphytéotique signée entre la commune de La Romaine, assistée de l’ONF et 

ENERTRAG sur les bois communaux situés sur le territoire communal de La Romaine : le Bois de 
Talmay, du Perchois et du Bouillon. Ces deux grands massifs forestiers constituent les zones d’étude 

du projet avec une priorité donnée au Bois de Talmay pour réfléchir aux implantations et au Bois 
du Perchois pour envisager de futures mesures compensatoires.  
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A partir du mois d’août 2018 jusqu’à décembre 2018, des discussions et un travail de recherche 

ont été entrepris pour déterminer un emplacement et définir le périmètre d’implantation pour le 

futur mât de mesure de vent de La Romaine et la création du Comité de pilotage éolien. ENERTRAG 

s’est engagée à prendre en charge le broyage du bois dans le périmètre retenu avec la commune 

et l’ensemble des coûts de l’installation. Le conseil municipal a  délibéré favorablement pour 

l’installation d’un mât de mesure de vent dans la parcelle N4 du Bois de Talmay en septembre 

2018 et pour la création et la liste des membres du comité en octobre 2018.  
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Réglementairement, les projets éoliens doivent respecter une distance d’éloignement des 

habitations de 500 m depuis chaque emplacement d’éolienne. ENERTRAG met un point d’honneur 
à augmenter  cette distance minimale lorsque cela est possible. Compte tenu du relief et des 

différentes contraintes, nous pouvons envisager un développement de projet à partir de 800 m de 

toute habitation de La Romaine. L’habitation actuellement plus proche de la zone d’étude du Bois 
de Talmay est l’ancien Moulin à vent de Vezet qui n’est pas habité pour le moment mais qui sera 

pris malgré tout pris en compte par le porteur de projet. 

 
 
Des premières données ont été pré-étudiées par ENERTRAG en 2018 et présentées lors de la 

réunion. La vocation première d’un projet éolien étant de produire de l’électricité via la force et la 

régularité du vent, il est primordial de concevoir un projet qui se situe sur les zones les plus ventées. 
Le Bois de Talmay est apparu plus venté que le Bois du Perchois, il a donc été choisi pour 

l’installation du mât de mesure et sera pour le moment la zone priorisée pour de futures 

implantations. Nous avons un régime de vent compris entre 5,5 et 6 m/s à 100 m de hauteur, 

sachant qu’une marge d’erreur doit être prise en compte s’agissant d’une pré-étude. Le mât de 

mesure permettra d’affiner ces données au cours du développement du projet.  
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Un projet éolien implique la prise en compte de nombreuses sensibilités afin de garantir le respect 

de l’environnement au sens large et la sécurité des installations vis-à-vis des autres infrastructures.  

M. Florian CHECCO a  présenté l’ensemble des sensibilités connues autour du site étudié. Il n’existe 

pas d’inventaire écologique du type Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) sur le secteur d’étude.  
La carte ci-dessus présente un certain nombre de faisceaux hertziens (faisceaux de communication 

entre les pylônes électriques) utiles pour la réception téléphonique et des questions ont été posées 
sur l’impact potentiel des projets éoliens sur ces faisceaux et la réception télévisuelle. Il conviendra 

de renoncer à  des implantations sur l’emplacement exact des faisceaux, sous peine de perturber 

la réception téléphonique. Il a été rappelé que lorsqu’un parc éolien est mis en service, une période 
de quelques mois est prise en compte pour s’assurer que le projet ne perturbe pas la réception télé 

des habitations autour du projet. Si de telles perturbations étaient identifiées, ENERTRAG devrait 

supporter l’ensemble des coûts pour remettre en état la réception de chaque habitation impactée.  

 

Nous sommes convenus de développer plus en détail le sujet des sensibilités et des idées reçues 
liées à l’éolien (comme les nuisances sonores, les faisceaux hertziens etc.) lors de la prochaine 

réunion du Comité de pilotage.  

 

Une question a été posée concernant le raccordement électrique le plus proche du projet éolien de 

La Romaine. Les représentants d’ENERTRAG ont rappelé qu’il n’existait pas encore de capacité de 
raccordement à proximité immédiate de la zone d’étude. En effet, plusieurs projets d’énergies 

renouvelables (éolien, solaire etc.) sont en cours d’étude au centre de la Haute-Saône, or cette 
partie du département dénombre actuellement peu de postes de raccordement (appelés « postes 
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source ») susceptibles d’accueillir les futures productions électriques estimées dans les prochaines 

années.  
 

RTE est l’entreprise publique en charge de la révision du Schéma de Raccordement prévu en 2019. 

Elle  définit et anticipe les futurs besoins des territoires en raccordement électrique. Au vu du 
nombre de projets en cours de développement, RTE a pris conscience du besoin de nouvelles 

infrastructures en Haute-Saône. Le syndicat France Energie Eolienne, dont font partie plupart des 

développeurs éoliens, a récemment transmis les besoins de la filière à RTE en Franche-Comté, en 

particulier en Haute-Saône et de nouveaux aménagements seront à prévoir. A titre d’exemple, RTE 

a lancé l’adaptation du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables 
(S3REnR) Franche-Comté pour le raccordement de parcs éoliens, d’une puissance totale de 105 MW, 

dans le secteur de la commune de Cintrey en Haute-Saône. Il a été rappelé que la réservation de 
capacités d’accueil dans les postes source ne sera opérée qu’à partir du moment où le projet sera  

autorisé, d’où la nécessité d’avertir RTE en amont des autorisations pour leur fournir de la visibilité 

sur les futurs besoins dans le secteur. Dès lors, nous saurons où raccorder les futurs projets du 

secteur proche de La Romaine qui n’ont pas non plus de possibilité de raccordement au 1er janvier 

2019,  hors Besançon ou le futur poste prévu à Cintrey ou encore la création d’un poste privé. 

 

En conclusion de cette première partie de contextualisation du projet, ENERTRAG a rappelé les 

grandes caractéristiques du projet au 1er décembre 2018 (diapositive ci-dessous).  
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C. Retombées économiques 

Un projet éolien implique nécessairement des retombées économiques en termes de fiscalité. Les 

4 taxes auxquelles  sont soumis les parcs éoliens ont été présentées ;  à savoir : 

 La taxe foncière,  

 La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE),  

 La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et,  

 L’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau (IFER) qui représente près de 75 % de 

la fiscalité globale. Le tarif de cette taxe a tendance à augmenter chaque année (cf. Tarif 

2017 : 7,40 € / kW installé et Tarif 2018 : 7,47 € / kW installé). 

 
Des échanges ont eu lieu sur la répartition de la fiscalité éolienne entre les communes 
d’implantation et la Communauté de communes notamment sur l’IFER. Actuellement, la 

Communauté de communes des Combes est en fiscalité unique, cela implique une répartition par 

défaut de l’IFER à 70 % pour le bloc communal et 30 % pour le département, il n’y a donc pas de 

part prévue pour les communes d’implantation. A contrario, en fiscalité additionnelle, une part de 

20 % par défaut est attribuée pour les communes d’implantation de projets éoliens. Dans les deux 

régimes fiscaux, une clef de répartition peut être alors négociée au sein de l’intercommunalité pour 

modifier la répartition de l’IFER entre les communes. Monsieur le maire a rappelé que le sujet a été 

abordé en réunion de bureau et que des discussions sont prévues avec la Communauté de 

communes.  

 
Au moment de la réunion, des avancées étaient attendues dans la loi de finances pour 2019 pour 

garantir une part de 20 % de l’IFER à toute commune d’implantation, quel que soit le régime fiscal 
de l’intercommunalité. La loi n° 2018-1317 de finances pour 2019 a été publiée le 30 décembre 



Compte rendu – Comité de Pilotage éolien n°1 du 14 décembre 2018 

 

 

10/16 

 

2018. Désormais, pour les éoliennes installées à partir du 1er janvier 2019, les communes pourront 

directement bénéficier des 20% d'IFER, indépendamment du régime fiscal acté au niveau de 
l'intercommunalité. La commune de La Romaine pourra donc désormais percevoir un minimum de 

20 % de l’IFER hors toute négociation au sein de la Communauté de communes.  

 
Une simulation des retombées fiscales avec cette réforme avait été présentée dans le cas où elle 

serait adoptée avec les taux présents sur la Communauté de communes des Combes en 2017 : 

 
Le projet éolien étant situé en parcelles forestières communales, toute éolienne qui sera installée 
devra faire l’objet d’un loyer reversé directement à la commune et ce sur toute la durée de vie du 

parc éolien. 

M. Florian CHECCO a rappelé l’impact du nombre d’éolienne et de leur puissance sur le loyer qui 
sera reversé à la commune. Il a été convenu avec la commune un loyer de 4 000 €/MW installé 

incluant les frais de garderie de l’ONF de 12 % ainsi qu’une rémunération de 500 € par éolienne 

pour l’utilisation et l’entretien des chemins d’accès aux éoliennes. Une simulation a  été présentée 

avec un nombre et une puissance d’éolienne différents avec les montants cités précédemment. 

Cette rémunération présente l’avantage de la stabilité,  à l’inverse de la fiscalité qui peut changer 
d’une année à une autre.  
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Au total, la commune percevra 2 types de retombées économiques : la fiscalité et la location des 
parcelles accueillant les éoliennes.  
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D. Déroulement du projet éolien à partir de 2019 

Dès le début du projet, Monsieur le maire et ENERTRAG se sont accordés sur l’importance  de tenir 

informée la population de La Romaine du projet éolien en cours sur leur territoire. A ce titre, de la 

concertation sera réalisée sous différentes formes tout au long du développement du projet. Le 
Comité de pilotage s’inscrit dans ce processus de concertation avec des membres représentatifs de 

la commune : élus, riverains, ONF, agriculteurs, présidents d’associations etc.  
 

En parallèle du comité, de l’information sera transmise directement à la population via des bulletins 

d’information réguliers, traitant à chaque fois de thématiques spécifiques à l’avancement du projet 

de La Romaine et de l’éolien en général.  

 
Des interventions seront également réalisées à l’école primaire de La Romaine sur les énergies 

renouvelables ainsi que des permanences en mairie sur des plages horaires suffisamment larges 

pour pouvoir échanger avec la population. Des dates de permanence seront convenues tout au 

long du projet avec la commune, avec d’ores-et-déjà des permanences prévues pour le 1er trimestre 

de l’année 2019 (dates en cours de précision).  
 

Le financement participatif est un sujet sur lequel ENERTRAG souhaite travailler avec la commune 

de La Romaine pour permettre à la population de profiter de retombées générées par le projet. 

Des discussions seront  menées en 2019 sur les modalités d’un financement participatif pour le 

projet éolien (définition du moment de la participation et du niveau de risque). Cette thématique 
sera présentée plus en détail lors de la prochaine réunion du Comité de pilotage.  
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Monsieur le maire, l’ONF et ENERTRAG ont abordé le sujet de la gestion forestière dans le cadre du 

projet éolien. De nombreuses visites de terrain ont été évoquées lors de la réunion pour 
dimensionner le projet, choisir la zone la plus propice à l’éolien et au mât de mesure de vent. Il 

s’agit de faire coïncider le projet éolien avec les aménagements prévus dans la forêt de La Romaine. 

Actuellement, 3 plans d’aménagement forestier réalisés par l’ONF existent sur les 3 anciennes 
communes : Greucourt, Vezet et Le Pont-de-Planches, ainsi que 2 Schémas directeurs de desserte 

forestière pour les Bois de Talmay (1997) et du Bouillon (2006). La nouvelle commune de La 

Romaine a prévu de réviser ses plans d’aménagement en 2020, date à laquelle le plan 

d’aménagement du Pont-de-Planches échoit, pour avoir un unique plan cohérent sur tous les bois 

appartenant à La Romaine. L’objectif du projet éolien sera d’adapter le projet au maximum aux 
évolutions prévues et souhaitées par la commune de La Romaine dans ses bois. 

 
Pour débuter les études sur La Romaine, un mât de mesure de vent de 124,5 m de haut 

(paratonnerre compris) sera installé en janvier 2019 dans le bois de Talmay dans la parcelle N4. Ce 

mât de mesure aura deux fonctions :  

 Etudier l’orientation, la vitesse et la force du vent à différentes hauteur pendant une 

période de 13 à 26 mois. Cette étude permettra de choisir les modèles d’éoliennes 

adaptées à la classe de vent identifiée lors de l’étude.  

 A l’aide de batcorders (= instruments d’enregistrement pour les chauves-souris), étudier 

l’activité des chauves-souris et identifier les espèces présentes dans le Bois de Talmay.  
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Ce mât de mesure a fait l’objet d’une déclaration préalable, déposée et autorisée en octobre 2018 

et sera installé par l’entreprise ENCIS WIND en janvier 2019 si les conditions météorologiques le 

permettent. L’emplacement a été choisi en accord avec la commune et l’ONF et le coût du broyage 

sera supporté par ENERTRAG. Un panneau d’information est actuellement en cours de réalisation et 

sera installé au printemps 2019 jusqu’au démantèlement du mât de mesure de vent.  
 

Plus généralement, M. Florian CHECCO a abordé le lancement des différentes études qui devront 
être faites dans le cadre du projet : écologique, acoustique, paysagère, ainsi que la méthodologie 

choisie pour les deux zones d’études présentées. L’année 2019 sera intégralement utilisée pour 

mener les études indispensables au dimensionnement du projet en considérant le Bois de Talmay 
comme zone d’implantation potentielle et le Bois du Perchois comme zone propice pour les 

mesures compensatoires et/ou d’accompagnement. A l’issue de la fin des études à partir de début 
2020 (hors tout complément d’étude), les états initiaux des différentes études seront obtenus, 

présentés et discutés lors du Comité de pilotage. Le bureau d’étude écologique EXEN 

environnement a été choisi par ENERTRAG pour ses collaborations passées avec l’entreprise et son 
expertise de l’éolien en forêt. Au regard de ces études, EXEN sera à même de définir ses 

recommandations en terme de défrichement autour des éoliennes toujours dans l’optique de 

limiter au maximum ces zones compte tenu de l’activité de la faune environnante, en particulier 

les chauves-souris.   
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Ces différents états initiaux représenteront l’état de l’environnement observé avant l’installation 
potentielle d’éoliennes et permettra de lancer la séquence Eviter Réduire Compenser (ERC) en 

choisissant les meilleurs scénarios d’implantation (le nombre, la puissance, le modèle et la hauteur 

d’éolienne) au regard de ces études. Plusieurs scénarios seront donc présentés et actés en Comité 

de pilotage. Des mesures compensatoires seront ainsi à prévoir dans le cadre du projet en fonction 

des impacts identifiés et le Comité de pilotage aura tout son intérêt dans le choix de ces mesures. 
L’ensemble de ces études composeront donc  le Dossier d’Autorisation Environnementale (DAE) qui 

sera déposé en Préfecture pour obtenir un avis favorable de l’autorité environnementale.  
 

La séquence ERC tiendra compte de la démarche qui aura été mise en œuvre pour limiter au 

maximum les surfaces à déboiser dans le cadre du projet. Le choix du bureau d’étude écologique 

EXEN a également été motivé car il formulera seulement les périmètres de déboisement qui seront 

justifiés au regard de l’étude, même s’ils sont inférieurs aux règles générales préétablies parfois 
par certaines administrations. Il sera donc essentiel de se rapprocher au maximum des voies 

d’accès existantes ou planifiées par la commune et l’ONF dans la future zone d’implantation. Dans 

la mesure où les éoliennes sont connectées entre elles, un travail devra également être mené pour 
optimiser les tracés (ex : en utilisant les limites de parcelles forestières).  

 
Pour l’étude acoustique, des enregistreurs seront installés aux habitations les plus proches de la 

zone d’étude pour mesurer le bruit ambiant et réaliser ensuite des scénarios de bruit avec les 

éoliennes qui pourraient être choisies.   
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Plusieurs thèmes ont été demandés et seront abordés lors de la prochaine réunion du comité :  

 Sensibilités et idées reçues de l’éolien 

 Démantèlement 

 Le financement participatif 

 Les études et les mesures d’accompagnement 


